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l'énergie du Conseil des Etats

LPE Loi sur la protection de l'environnement
OPB Ordonnance sur la protection contre le bruit
COTER Conseil de l’organisation du territoire
CFLB Commission fédérale pour la lutte contre le bruit
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Ulrich Giezendanner (udc, AG) demande la reprise des normes européennes en matière
d'oxyde d'azote et de gaz d'échappement concernant les moteurs à combustion. En
raison des différences de valeurs, les acheteurs suisses de moteurs à combustion
paient des prix plus élevés que leurs voisins européens. La CEATE-CN propose, par 13
voix contre 11, de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire. L'harmonisation des
valeurs suisses avec celles appliquées en Europe serait déjà atteinte. Le Conseil
national est donc appelé à statuer. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.05.2019
DIANE PORCELLANA

Lärmschutz

Le conseiller national Beat Flach (pvl, AG) demande par le biais d'une motion,
l'autorisation de la pratique de la fenêtre d'aération et la possibilité de densifier vers
l'intérieur du milieu bâti sans autorisation dans les zones exposées au bruit. D'après
l'art. 39 al.1 OPB, les immissions de bruit se mesurent au milieu de la fenêtre ouverte
des locaux à usage sensible au bruit. L'auteur relève qu'une autre méthode est utilisée,
dite pratique de la fenêtre d'aération. Jugée non admissible par le Tribunal fédéral, il
serait alors impossible de densifier vers l'intérieur du milieu bâti dans ces endroits
fortement exposés en raison des interdictions de construire en vertu de la législation
sur la protection contre le bruit. Il souhaite que les dérogations prévues à l'art. 31 al. 2
OPB soient appliquées que dans des cas exceptionnels. Il charge le Conseil fédéral
d'adapter l'OPB et, au besoin, la loi sur la protection de l'environnement (LPE) afin
d'autoriser la pratique de la fenêtre d'aération. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Premièrement, il souligne que des
permis de construire peuvent être délivrés en cas de dépassement des valeurs limites
d'immissions lorsqu'il y a un intérêt prépondérant à construire. Deuxièmement, il
mentionne que le Conseil de l'organisation du territoire (COTER) et la Commission
fédérale pour la lutte contre le bruit (CFLB) ont déjà indiqué des pistes de solutions
pour concilier les objectifs du développement territorial avec ceux de la lutte contre le
bruit. Pour le Conseil fédéral, la pratique de la fenêtre d'aération n'est pas suffisante. Il
prône la poursuite des réflexions des deux commissions fédérales extraparlementaires
afin de créer une base légale autorisant une densification vers l'intérieur judicieuse
dans ces zones exposées au bruit. Des propositions seront formulées dans le plan
national de mesures pour diminuer les nuisances sonores.
La chambre basse adopte la motion par 137 voix contre 54 et 1 abstention. La CEATE-CE
partage la volonté du motionnaire. Mais par 12 voix et 1 abstention, les membres de la
commission souhaitent la formuler de manière plus générale. Ainsi, au lieu d'une
"judicieuse densification vers l'intérieur du milieu bâti, sans autorisation
exceptionnelle, et à autoriser l'application de la pratique dite de la fenêtre d'aération,
qui est largement reconnue", la nouvelle version demande que les modifications
législatives puissent permettre "la densification vers l'intérieur du milieu bâti
nécessaire du point de vue de l'aménagement du territoire tout en tenant compte de
manière appropriée de la protection de la population contre les nuisances sonores". Le
Conseil des Etats adopte la motion dans sa version modifiée. La motion devra repasser
devant la chambre basse pour une seconde lecture. 2

MOTION
DATUM: 11.12.2017
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeiner Umweltschutz

L’utilisation et la raison d’être du droit de recours par les associations
environnementales ont à nouveau été attaquées durant l’année sous revue par les
milieux économiques et les partis de droite. Le blocage de trois projets d’envergure – la
rénovation du stade du Hardturm, l’implantation d’une usine chimique à Galmiz (FR) et
la construction d’un centre commercial en Argovie – a mis le feu aux poudres. Les
milieux économiques, par la voix d’Avenir Suisse, ont reproché aux associations
environnementales de freiner la croissance économique par un « usage immodéré »
du droit de recours. Ils s’en sont pris en particulier à l’ATE (Association Transports et
Environnement) et à ses recours contre le Hardturm et Galmiz. Ils l’ont accusée de les
déposer afin d’en monnayer les retraits. Afin de clarifier l’utilisation du droit de recours
et le cas litigieux du Harturm, divers actes parlementaires ont été déposés. Répondant
à leurs détracteurs, onze associations environnementales ont plaidé pour le maintien
de leur droit de recours contre les projets de construction, mais elles ont accepté de le
préciser. L’ATE a également réfuté les accusations de marchandage. A cet effet, une
fiduciaire a vérifié les comptes des sections cantonales. L’association a tenu à préciser
que seuls ses frais judiciaires sont défrayés par les promoteurs. Au niveau
parlementaire, le Conseil fédéral a proposé de rejeter une motion Giezendanner (udc,
AG) (Mo. 04.3456), cosignée par 80 députés UDC, PDC et PRD, voulant lui ôter son droit
de recours en tant qu’organisation écologiste. Selon le motionnaire, l’association ne
répond plus aux critères fixés dans la loi, car elle exerce une activité lucrative (vente de
billets de train et de voyages). 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Klimapolitik

Le Conseil national a accepté un postulat (94.3456) Baumberger (pdc, ZH) demandant
que le gouvernement favorise la recherche afin de savoir s'il existe un seuil à partir
duquel les émissions de particules de suie des moteurs diesel sont nuisibles pour la
santé. Il a encore transmis comme postulat une motion (94.3131) Giezendanner (pdl, AG)
demandant que, à partir du 1er janvier 1996, les véhicules routiers à moteur diesel qui
seront importés en Suisse soient équipés d'un catalyseur. 4

MOTION
DATUM: 16.12.1994
SERGE TERRIBILINI

1) Communiqué de presse CEATE-CN du 30.4.19
2) BO CE, 2017, p. 935; BO CN, 2017, p. 793 s.; Communiqué de presse CEATE-CE
3) Presse du 26.4, 7.5 et 18.8.04; LT, 15.5 et 17.7.05; CdT, 17.9.04; AZ, 24.9.04 (Giezendanner); QJ, 16.11.04; Lib., 1.12.04
(Giezendanner).
4) BO CN, 1994, p. 1885; BO CN, 1994, p. 2474 s.
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